
Peut-on accorder une indemnité de logement à un salarié
détaché ?

Réponse courte

Oui, il est possible d’accorder une indemnité de logement à un salarié détaché au Luxembourg, à condition que celle-

ci corresponde strictement au remboursement de frais réels, justifiés et directement liés au logement pendant la

période de détachement. L’indemnité ne doit pas constituer un complément de salaire déguisé et doit être formalisée

par écrit dans le contrat de travail ou un avenant, avec des modalités précises de calcul, de justification et de

versement.

L’indemnité est exclue de l’assiette des cotisations sociales et de l’impôt sur le revenu uniquement si elle respecte

ces conditions et que tous les justificatifs sont conservés et présentés en cas de contrôle. Il est également nécessaire

de veiller à ne pas cumuler cette indemnité avec d’autres avantages similaires et de respecter l’égalité de traitement

entre salariés détachés et locaux.

Définition

L’indemnité de logement désigne la somme versée par l’employeur à un salarié détaché pour couvrir les frais

supplémentaires de logement générés par une mission temporaire au Luxembourg. Le détachement correspond à

la situation où un salarié est envoyé par son employeur pour travailler temporairement au Luxembourg, tout en

restant lié à son employeur d’origine. Cette indemnité vise à compenser le surcoût lié à la résidence temporaire,

distincte du domicile habituel du salarié, et ne constitue pas un élément de rémunération.

Conditions d’exercice

L’octroi d’une indemnité de logement à un salarié détaché est soumis aux conditions suivantes :

Le salarié doit être effectivement détaché au Luxembourg pour une durée déterminée, dans le cadre d’une

mission temporaire, conformément à l’article L.141-1 du Code du travail.

L’indemnité doit correspondre à des frais réels, justifiés et directement liés au logement du salarié pendant la

période de détachement, conformément à l’article L.221-1 du Code du travail.

L’indemnité ne doit pas constituer un complément de salaire déguisé, mais une prise en charge de dépenses

supplémentaires, distincte de la rémunération contractuelle.

Le salarié doit effectivement supporter des frais de logement supplémentaires du fait du détachement, et ne

pas bénéficier d’un double avantage (ex. logement de fonction ou prise en charge directe du loyer).
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Modalités pratiques

L’indemnité de logement doit être prévue par une clause expresse dans le contrat de travail ou dans un avenant,

précisant :

La nature temporaire de la mesure et la durée du détachement.

Le montant ou les modalités de calcul de l’indemnité, en lien avec les frais réellement engagés (loyer, charges

locatives, taxes afférentes).

Les justificatifs à fournir par le salarié (contrat de location, quittances, factures) pour chaque période

concernée.

Les modalités de versement (remboursement sur présentation de justificatifs ou versement forfaitaire plafonné,

sous réserve de justification).

La traçabilité des versements et la conservation des documents justificatifs pendant la durée légale.

L’indemnité de logement est exclue de l’assiette des cotisations sociales et de l’impôt sur le revenu uniquement si

elle correspond strictement au remboursement de frais réels, conformément à la circulaire administrative du 12 février

2015 et à l’article L.221-1 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Formaliser systématiquement l’octroi de l’indemnité par écrit, en précisant les conditions de remboursement et

la nature des frais couverts.

Limiter l’indemnité au montant des dépenses effectivement engagées, en évitant tout forfait excessif non

justifié par des pièces probantes.

Conserver l’ensemble des justificatifs pendant la durée légale de conservation des documents sociaux et

fiscaux, conformément à l’obligation de traçabilité.

Veiller à ce que l’indemnité ne soit pas cumulée avec d’autres avantages ayant le même objet, afin d’éviter

tout risque de double prise en charge.

Informer le salarié de ses obligations déclaratives en cas de contrôle de l’Administration des contributions

directes ou du Centre commun de la sécurité sociale.

Respecter l’égalité de traitement entre salariés détachés et salariés locaux, conformément à l’article L.141-1

du Code du travail.

Cadre juridique

L’attribution d’une indemnité de logement à un salarié détaché est encadrée par :
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Article L.141-1 du Code du travail (protection des salariés détachés, égalité de traitement, conditions de travail

et d’emploi).

Article L.221-1 du Code du travail (définition du salaire, distinction entre salaire et remboursement de frais

professionnels).

Circulaire administrative du 12 février 2015 relative au traitement fiscal et social des remboursements de frais

professionnels.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice (indemnités de logement assimilées à des remboursements de

frais réels, exclus de l’assiette des cotisations sociales et de l’impôt sur le revenu sous réserve de justification).

Obligation de traçabilité et de conservation des documents (Code du travail, articles L.614-1 et suivants).

Il est impératif de documenter précisément la réalité des frais de logement engagés et de distinguer l’indemnité de logement de tout

avantage en nature ou complément de salaire, afin d’éviter une requalification soumise à cotisations sociales et à l’impôt. Un contrôle

strict des justificatifs et une traçabilité rigoureuse sont essentiels pour garantir la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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